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n° 125 542 du 12 juin 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 janvier 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 décembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2014.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. MAKIADI MAPASI loco Me H.-

P.R. MUKENDI KABONGO KOKOLO, avocat, et C. HUPÉ, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes né le 14 janvier 1973 à Kinshasa et êtes de nationalité congolaise (RDC) ; vous déclarez être

d’ethnie musingombe. En cas de retour dans votre pays, vous dites craindre d’être tué par le parti au

pouvoir. Votre crainte se base sur les faits suivants : le 26 novembre 2011, à hauteur du pont de Matete,

l’autobus dans lequel vous vous trouviez a été pris dans une manifestation et a été atteint par une

bouteille incendiaire. Le conducteur de l’autobus avait affiché des photos d’Etienne Tshisekedi dans

l’autobus et la bouteille incendiaire provenait des rangs des partisans du PPRD (Parti du Peuple pour la
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Reconstruction de la Démocratie). Comme les autres occupants de l’autobus, vous avez été gravement

brûlé. Vous avez été transporté à l’hôpital Acram puis transféré à l’hôpital Mama Yemo. Le pavillon dans

lequel vous avez été placé, se trouvait sous la responsabilité d’un infirmier qui était kimbangiste. Celui-

ci, s’apercevant grâce à un morceau de votre carte de membre de cette église, que vous êtes adepte de

la même église, a particulièrement pris soin de vous. Il a informé votre oncle que des agents en civil

accompagnés d’un médecin rendaient de fréquentes visites aux brûlés afin de les éliminer et de

supprimer toute trace de l’assaut sur le bus. Dès lors, le 15 mars 2012, le chef de pavillon et votre oncle

vous ont évacué vers un lieu tenu secret, à Ndjili-Brasserie. Le 3 juillet 2013, vous avez quitté le pays

avec un passeur à destination de la Turquie puis de Valence en Espagne. De Valence, vous avez rejoint

la Belgique par la route. Vous avez demandé l’asile en Belgique le 9 juillet 2013.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Vous avez déclaré qu’en cas de retour dans votre pays vous craindriez pour votre vie car vous vous

trouviez dans un autobus dont le chauffeur avait affiché des photos d’Etienne Tshisekedi et qui aurait

explosé suite au jet d’une bouteille incendiaire lancé des rangs du PPRD ; de plus, selon vous, les

victimes de l’autobus incendié auraient été éliminées par des agents en civil et un médecin au service

de la présidence (rapport d’audition p. 5). D’après vous, ces personnes venaient plusieurs fois par

semaine, vous les aperceviez et vous pensez qu’elles vous prenaient pour un membre de l’UDPS

(Union pour la démocratie et le progrès social) et qu’elles avaient l’intention de vous éliminer (rapport

d’audition p. 7).

En ce qui concerne la première partie du fondement de votre crainte, à savoir l’explosion et l’incendie de

l’autobus dans lequel vous vous trouviez par une bouteille incendiaire lancée des rangs des

manifestants du PPRD, il y a lieu de faire remarquer qu’aucun média ne relate cet incident alors

pourtant que les évènements du 26 novembre 2011 à Kinshasa sont abondamment relatés dans les

média (voir articles de presse dans la farde information des pays). Or, vu l’importance de l’incident et le

nombre de victimes que vous estimez à 24 (rapport d’audition p. 6), il ne fait pas de doute qu’un tel

incident aurait été mentionné s’il avait véritablement eu lieu. Dans ces conditions, le Commissariat

général ne peut considérer comme établi que vous ayez été victime des circonstances telles que vous

les décrivez et celles-ci ne peuvent dès lors fonder valablement une crainte de persécution ou

d’atteintes graves.

En ce qui concerne le deuxième aspect de votre crainte, à savoir le fait qu’à l’hôpital Mama Yemo des

agents en civil et un médecin élimineraient les victimes de l’incendie de l’autobus parce qu’ils étaient

censés être membres de l’UDPS, celui-ci n’est pas jugé fondé non plus puisqu’il découlerait directement

de l’incendie de l’autobus qui n’a pas été jugé crédible pour les raisons exposées ci-dessus. En outre, le

Commissariat général ne voit pour quelles raisons vous seriez une cible dans le chef de vos autorités

alors que vous avez déclaré ne pas être de l'UDPS (voir notes, p. 8) et avoir été pris de manière fortuite

un bus pour aller rendre visite à votre oncle, bus qui s'est retrouvé pris dans des embouteillages dus à

une manifestation. Votre explication selon laquelle il y avait beaucoup d'opposants ce jour-là n'est pas

pertinente.

De plus, vos déclarations concernant ces agents ne sont en elles-mêmes pas crédibles. Vous affirmez

en effet avoir vu fréquemment ces agents vous observer dans votre chambre et, selon vous, ils vous

prenaient pour un membre de l’UDPS. Cependant, vous ne basez vos affirmations sur aucun élément

concret et convaincant ; interrogé sur le fondement de vos soupçons, vous vous bornez à dire que c’est

ce que vous pensez (rapport d’audition p. 7 )et que vous constatiez la diminution du nombre de brûlés à

l’hôpital. Or, il existerait bien d’autres explications simples et logiques à la diminution graduelle du

nombre des patients : certains pourraient être décédés de leurs brûlures, d’autres pourraient avoir été

transférés ailleurs pour recevoir des soins plus appropriés et d’autres encore pourraient être rentrés

chez eux. En conséquence, le Commissariat général ne considère pas comme crédible que les autorités

vous imputent une quelconque sympathie pour l’UDPS et vous persécuteraient de ce fait.
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Par ailleurs, en ce qui concerne la persécution des membres de l’UDPS, il ressort des informations à la

disposition du Commissariat général (Cedoca, COI Focus, République Démocratique du Congo, « La

situation des membres de l’UDPS en RDC », 10 octobre 2013) que la répression à l’égard des membres

et des sympathisants de l’UDPS est réelle. Toutefois, il s’avère que ce qui fonde les problèmes que ces

personnes rencontrent avec les autorités de leur pays est leur implication effective dans le parti, ou celle

de leurs proches. Or, en l’espèce, rappelons que vous avez déclaré que ni vous-même ni un membre de

votre famille n’avez de lien avec ce parti. Comme de plus, l’imputation par les autorités d’une sympathie

dans votre chef pour l’UDPS n’a pas été jugée crédible pour les motifs exposés ci-dessus, le

Commissariat général ne considère pas que vous puissiez constituer une cible pour les autorités et faire

l’objet de persécutions ni que vous risqueriez une atteinte grave en cas de retour.

A l’appui de votre demande de protection vous avez déposé les documents suivants : un rapport du Dr

Massage du SPF Défense, HMRA – Polyclinique – BU, daté du 9 août 2013 ; une attestation de

transfert à l’étranger datée du 21 août 2012 et émanant de l’Hôpital provincial général de référence à

Kinshasa/Gombe ; un rapport médical daté du 21 août 2012 et émanant également de l’Hôpital

provincial général de référence à Kinshasa/Gombe ; des photographies de votre état avant et après

traitement. Ces documents illustrent ou décrivent une situation médicale que le Commissariat général

ne remet pas en cause. Ces documents ne font cependant aucune allusion aux faits tels que vous les

invoquez ; par conséquent, ils n’ont pas d’incidence sur le sens de l’analyse que le Commissariat

général tire de ces faits.

Dès lors, force est de constater que vous n’avez pas pu montrer de manière crédible l’existence dans

votre chef de craintes justifiant l’octroi de la protection internationale prévue par la Convention de

Genève et par la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48/3, 48/4, 51/8, 51/10,

57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; de la violation des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juin (lire juillet) 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ; de la motivation insuffisante ou contradictoire et dès lors l’absence de motifs légalement

admissibles ; de l’erreur manifeste d’appréciation ; de la violation du principe de bonne administration

ainsi que du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments de la cause ; de l’excès de pouvoir ; de la violation de la Convention

européenne des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales (C.E.D.H.).

2.3Elle fait valoir que le récit du requérant est compatible aux informations figurant au dossier

administratif dès lors que ces informations confirment que des troubles ont eu lieu le 26 novembre 2011

et que des véhicules ont été endommagés à cette occasion. Elle conteste ensuite la pertinence des

anomalies et invraisemblances relevées dans les propos du requérant au regard des circonstances de

faits de la cause et du contexte prévalant en RDC. Elle reproche encore à la partie défenderesse de ne

pas avoir suffisamment tenu compte des certificats médicaux produits et sollicite le bénéfice du doute.

Elle sollicite enfin le statut de protection subsidiaire sur la base des mêmes faits et motifs.

2.4En conclusion, la partie requérante prie le Conseil d’annuler (lire réformer) la décision attaquée et

de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou subsidiairement, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

3. Remarque préalable
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Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme, le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition

est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et identique à celui de

l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre

de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Cette partie du

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

4. L’examen des éléments nouveaux

4.1 L'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013 (Mon. b.

22 août 2013), dispose :

« § 1er. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine toujours

s'il peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Il peut à cet effet se fonder en particulier sur les

critères d'appréciation déterminés dans l'article 57/6/1, alinéas 1er à 3.

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats. (...) »

4.2 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance, outre l’acte attaqué et des documents

relatifs à l’aide judiciaire, un document inventorié comme suit : « extrait d’un journal concernant les

échauffourées lors de cette journée du 26/11/2014 ».

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit. L’acte attaqué est

essentiellement fondé sur le constat que différentes lacunes et invraisemblances relevées dans ses

dépositions en hypothèquent la crédibilité.

5.2 L’article 48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980 stipule: « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». Ledit

article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne

«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays».

5.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante

reproche, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du

récit produit par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par le requérant, le Commissaire général expose à suffisance

les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de

retour dans son pays.

5.5 Le Conseil constate en outre que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et

qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le



CCE X - Page 5

requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue. A l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil constate que les craintes exprimées par le requérant d’être assassiné par ses

autorités reposent essentiellement sur des suppositions. Même à considérer que le requérant établit à

suffisance qu’il a été gravement brûlé dans un bus incendié par des militants du PPRD, le Conseil

n’aperçoit pas en quoi il pourrait être perçu comme une menace par le régime au pouvoir en R.D.C. dès

lors qu’il n’est membre d’aucun parti et qu’il se trouvait dans ce bus par accident.

5.6 Les certificats médicaux et le passeport produits n’apportent pas davantage d’indication sur les

poursuites dont il se déclare victime et en l’absence du moindre élément de nature à étayer ses

affirmations selon lesquelles ses autorités souhaiteraient l’éliminer, la partie défenderesse a

légitimement pu considérer que ses déclarations ne permettaient pas à elles seules d’établir le bien-

fondé de ses craintes.

5.7 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

La partie requérante n’apporte aucun élément de nature à étayer les craintes du requérant. Elle affirme

que les articles de presse qu’elle produit attestent la réalité de l’incendie du bus dans lequel se trouvait

le requérant. Le Conseil constate pour sa part que ces articles confirment que des troubles ont éclaté le

26 novembre 2011 mais qu’il ne ressort pas de leur contenu que des militants du PPRD auraient mis le

feu à un bus rempli de passagers. En tout état de cause, même à supposer que le requérant ait été

brûlé dans les circonstances qu’il relate, le Conseil n’aperçoit pas pour quelle raison ses autorités

chercheraient à l’éliminer avec l’acharnement qu’il décrit.

5.8 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5.9 En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2 La partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.4 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation à Kinshasa, ville d’origine du requérant, correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.
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6.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

A supposer que la partie requérante sollicite également l’annulation de la décision, il n’y a plus lieu de

statuer sur cette demande dès lors que le Conseil a conclu à la confirmation de la décision querellée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juin deux mille quatorze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


